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STS propose désormais 4 indicateurs de gestion sociale STS propose désormais 4 indicateurs de gestion sociale 
  
Convaincus que l’analyse pertinente des données sociales constitue un atout non 
négligeable dans la recherche de réductions de coût des entreprises de transport, STS a 
décidé de proposer de nouveaux indicateurs de gestion sociale  destinés à la communauté 
du transport et issus de ses bases de données (STS traite aujourd’hui les données 
sociales de plus de 5 000 conducteurs représentant tous les types d’activités et toutes les 
tailles d’entreprises du secteur). 
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Un indicateur « Infractions par conducteur traité » permet de suivre 
l’évolution dans le temps du nombre moyen d’infractions constatées par 
conducteur et par mois. Il intègre l’ensemble des infractions analysées par 
les services STS dans le respect de la réglementation sociale française et 
européenne en vigueur pour la période considérée. 
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Le second indicateur, « Retards de téléchargement des cartes 
conducteurs », permet de mesurer les retards moyens constatés sur le 
téléchargement des cartes conducteurs, au-delà du délai légal de 28 jours. 
Pour mémoire, le fait de ne pas respecter ce délai de 28 jours est passible 
d’une infraction de 5ème classe ! 
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STS propose désormais deux nouveaux indicateurs afin d’affiner la lecture 
de ces statistiques : l’indicateur « Kilomètres parcourus » permet de mesurer 
le nombre moyen de kilomètre parcourus par un conducteur dans le mois. 
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Enfin, un indicateur « Heures de service » permet de mesurer le nombre 
moyen d’heures travaillées par mois (toutes catégories de conducteurs 
confondues, courte et longue distance). 
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Ces quatre indicateurs de gestion sociale sont publiés chaque mois et aspirent à constituer 
une référence fiable au service des professionnels du transport. 
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Retrouver les indicateurs de gestion sociale et leur historique en ligne sur le site web STS : 
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A propos de STS 
STS est le spécialiste de la gestion des données sociales et de la paie des entreprises ou services de transport. 
Interlocuteur unique et global, STS couvre l’ensemble des besoins de la gestion sociale, depuis la collecte des 
données disques ou chrono tachygraphe numérique jusqu’au reporting social et à la gestion préventive des 
infractions, en passant par le traitement et l’analyse des données sociales et la paie. 
Intégrée au groupe RAS, spécialiste de la gestion des Ressources Humaines pour les métiers du transport, 
présent sur l’ensemble du territoire national, STS propose une expertise de la gestion sociale transport associée 
à une grande réactivité. 
STS a mis en place un partenariat avec TLF, fédération des entreprises de Transport et Logistique de France. 
 
Contact STS : Sébastien Huyghe 0825 397 530  shuyghe@stsweb.fr 
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